
Le Conseil départemental s’engage à la remise en navigation de la
section Offoy <> Saint-Simon du canal de la Somme, permettant à

terme l’achèvement de la Véloroute Vallée de Somme

Amiens, le vendredi 8 janvier 2021

À l’occasion de la réunion des partenaires et financeurs, qui s’est tenue ce matin à la
Préfecture de la Somme, le Département de la Somme a officiellement demandé à Voies
Navigables de France (VNF), qui a donné son accord de principe, le transfert de propriété
de la section Offoy <> Saint-Simon du canal de la Somme. 

Cette position offre des perspectives de remise en navigation de cette portion du canal,
après  plus  de  20  ans  de  fermeture  pour  des  raisons  de  sécurité.  Ce  choix  s’inscrit
également dans le cadre du programme « Vallée de Somme, Vallée idéale » et de l’arrivée
du Canal Seine-Nord Europe.

La section de 16,5km (dont 5 km sont situés dans l’Aisne) correspond aux biefs de la jonction du
canal de Saint-Quentin à la jonction du canal du Nord, au niveau d’Epénancourt. Elle comprend
4  écluses (Saint-Simon, Ham supérieur, Ham inférieur et Offoy) ainsi que 4 maisons éclusières. 

Fermée à la navigation depuis 2003 pour des raisons de sécurité, ce tronçon devra faire l’objet
de travaux de curage et  de stabilisation des berges.  Les 4 écluses devront  également être
modernisées. Le chemin de halage demande à être totalement rétabli sur certains tronçons. 

Le Département, engagé depuis plus de 10 ans dans l’aménagement de la Véloroute Vallée de
Somme, entend ainsi assurer la continuité totale de cette Véloroute d’intérêt régional et national.

Ces aménagements, très attendus dans l’Est de la Somme et le Saint-Quentinois, permettront à
l’horizon 2024 de relier Saint-Quentin (dans l’Aisne) à Saint-Quentin-en-Tourmont, en Baie de
Somme, en bateau, à vélo ou à pied.

Ce  projet  global,  estimé  à  8,2  M€  HT,  sera  notamment  co-financé  par  le  Conseil
départemental de la Somme, l’État, VNF et la Région Hauts-de-France. 

Pour  Stéphane  Haussoulier,  Président  du  Conseil  départemental  de  la  Somme,  «  le
Département affirme plus que jamais sa volonté de faire du programme Vallée de Somme,
Vallée idéale, un ambitieux projet pour tout le département. À nous aujourd’hui de mettre
autour de la table l’ensemble des partenaires concernés* pour stimuler les initiatives et
créer une véritable dynamique au service de l’attractivité de notre territoire. Au travail ! »

* au-delà de ceux cités préalablement, le Département de l’Aisne, la Communauté de communes de l’Est
de la Somme, la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois et l’Agence de l’Eau Artois Picardie



 
 
 
 


